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	L'essentiel
Tout en abrogeant, renumérotant et créant des textes dans la partie réglementaire du code de la santé publique, le décret n° 2016-44 du 26 janvier 2016 précise le nouveau régime juridique applicable aux sociétés autorisées à exploiter un laboratoire de biologie médicale. Sont concernées les SCP, SEL et coopératives de biologistes médicaux. Le décret réglemente aussi la constitution et le fonctionnement des sociétés holdings dites « SPFPL » dont l'objet est de prendre des participations dans des SEL de biologistes médicaux, SPFPL qui jusqu'à présent n'étaient régies par aucun texte.



	1. Plusieurs décrets en date du 26 janvier 2016 modifient en profondeur le secteur de la biologie médicale. Il s'agit des décrets n° 2016-44, -45[image: image1.png]


(1) et -46[image: image2.png]


(2). Le n° 2016-44 a plus particulièrement retenu notre attention en ce qu'il concerne les sociétés exploitant un laboratoire de biologie médicale (« LBM ») privé, ainsi qu'également et surtout les sociétés de participations financières de profession libérale, dites « SPFPL », de biologistes médicaux.

2. Avant toute chose, il faut préciser que ces modifications font suite, d'une part, à la loi Macron du 6 août 2015, d'autre part, à la loi Santé du 26 janvier 2016. La première a révolutionné presque toutes les sociétés d'exercice libéral, en posant notamment que plus de la moitié du capital et des droits de vote pouvait être détenue soit pas des professionnels en exercice au sein de la société, soit par des professionnels de la même profession mais n'exerçant pas dans la structure, soit encore par d'autres professionnels. Toutefois, les SEL des professions de santé ont été exclues de cette évolution qui concerne essentiellement les professions du droit[image: image3.png]


(3). La loi Macron a à vrai dire peu amendé les SEL de santé dans lesquelles il reste possible d'offrir la majorité du capital mais pas des droits de vote à un professionnel de la même profession n'exerçant néanmoins pas dans la structure[image: image4.png]


(4). Quant à la loi Santé du 26 janvier 2016, qui a, plus largement, modernisé tout notre système de santé, elle a également peu retouché les SEL médicales, exceptés, à la marge, les sociétés de pharmaciens d'officine, ainsi que les groupements interprofessionnels[image: image5.png]


(5).

3. Dès lors, contrairement à ce que l'on pourrait penser, le décret n° 2016-44 n'a pas été pris en application de la loi Macron, ni même en application de la loi Santé. Il est un texte d'application - comme les deux autres décrets du même jour - de la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 ayant porté réforme de la biologie médicale, qui avait entre-autres ratifié l'ordonnance n° 49-2010 du 13 janvier 2010, texte d'envergure constituant la dernière grande réforme du secteur de la biologie médicale[image: image6.png]


(6). Certes, la loi Macron a maintenu l'oeuvre de la loi de 2013, à savoir l'interdiction faite aux LBM réunis en SEL d'offrir le capital social à d'autres que les professionnels en exercice[image: image7.png]


(7). Mais il restait à parachever l'édifice, notamment au niveau de l'ARS[image: image8.png]


(8), et à moderniser des termes qui n'étaient plus d'actualité[image: image9.png]


(9). C'est dire que le décret n° 2016-44 du 26 janvier 2016 était très attendu, d'autant plus qu'il revêt une importance toute particulière pour l'ordre puisque, outre les règles portant sur la constitution et le fonctionnement des structures juridiques de biologie médicale, il comprend également des dispositions concernant leur inscription au tableau, leur contrôle, les échanges éventuels avec l'ordre des médecins, la discipline. Par ailleurs, ce décret précise le régime juridique des SPFPL de biologistes médicaux, constituées dans les conditions prévues à l'article 31-1 de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 ; jusqu'alors les SPFPL de biologistes médicaux n'étaient régies par aucun texte spécifique[image: image10.png]


(10).

4. Le décret comporte ainsi des dispositions applicables à toutes les sociétés exploitant un laboratoire de biologie médicale (I) et des dispositions spécifiques à chacune des formes sociétaires (II).

I. Dispositions réglementaires communes aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie médicale
5. Le décret prévoit d'abord toute une série de nouvelles dispositions, communes à toutes les sociétés exploitant un laboratoire de biologie médicale. Il s'agit des sociétés constituées en application de l'article L. 6223-1 du code de la santé publique, y compris en cas de constitution par voie de fusion, de scission ou d'une modification de la forme juridique de la société[image: image11.png]


(11), à savoir la société civile professionnelle (« SCP »)[image: image12.png]


(12), la société d'exercice libéral (« SEL »)[image: image13.png]


(13) dont les anciennes dénominations (« société de directeurs de laboratoires d'analyses de biologie médicale ») ne peuvent plus être utilisées, les sociétés coopératives de la loi de 1947 qui existaient déjà mais qui sont modernisées[image: image14.png]


(14), et les fameuses holdings c'est-à-dire les sociétés de participations financières de profession libérale (« SPFPL »)[image: image15.png]


(15) ayant pour objet de prendre des participations dans des SEL de biologistes médicaux.

6. Ce « droit commun » des sociétés de laboratoire concerne l'inscription des sociétés exploitant un laboratoire de biologie médicale aux tableaux des ordres compétents (A), l'immatriculation (B) et les relations avec l'assurance maladie (C).

A. La procédure d'inscription commune à toutes les sociétés exploitant un LBM

7. La société, quelle qu'elle soit, qui exploite un LBM est dorénavant constituée sous condition suspensive de son inscription au tableau de l'ordre des médecins, lorsqu'au moins un médecin biologiste détient une fraction du capital social, et au tableau de l'ordre des pharmaciens, lorsqu'au moins un pharmacien biologiste détient une fraction du capital social[image: image16.png]


(16). Les anciennes procédures prévues pour les SCP (inscription sur une liste spéciale établie par le préfet) et les SEL (demande d'agrément préfectoral) sont donc supprimées.

8. La demande d'inscription est adressée par un mandataire commun désigné, dans les statuts ou dans un acte séparé, par les associés de la société, au conseil de l'ordre, mentionné à l'article R. 6223-2, dans le ressort duquel est situé son siège social, par tout moyen permettant de rapporter la preuve de sa date de réception. Elle est accompagnée de toute une série de pièces, dont toute convention relative au fonctionnement de la société ou aux rapports entre associés, c'est-à-dire les éventuels pactes d'associés et/ou règlements intérieurs, ainsi qu'une attestation des associés indiquant, pour chacun d'eux, pour les SEL et les sociétés coopératives, la catégorie de personnes ou de sociétés au titre de laquelle il est associé, les parts sociales ou actions représentatives du capital qu'il détient, directement ou indirectement, dans la société, la nature et l'évaluation distincte de chacun des apports effectués par les associés, et, le cas échéant, le rapport du commissaire aux apports, et l'affirmation de la libération totale ou partielle, suivant le cas, des apports concourant à la formation du capital social[image: image17.png]


(17).

9. Ces pièces sont importantes car l'inscription de la société peut être refusée par le conseil de l'ordre si les documents mentionnés aux 1°, 2° et 4° de l'article R. 6223-3 ne sont pas conformes aux lois et règlements en vigueur, notamment aux dispositions du premier alinéa de l'article L. 4222-4 ou du troisième alinéa de l'article L. 4112-1 du code de la santé publique. En outre, les documents mentionnés au 2° de l'article R. 6223-3, afférent aux conventions relatives au fonctionnement de la société ou aux rapports entre associés, ne peuvent notamment avoir pour effet d'aliéner l'indépendance professionnelle d'un biologiste médical conformément, selon le cas, aux dispositions de l'article R. 4127-5 ou de l'article R. 4235-31[image: image18.png]


(18). On voit ainsi que l'ordre intéressé ou compétent dispose désormais d'un grand pouvoir quant à la communication des pactes d'associés. Le décret sous commentaire crée, d'une part, une nouvelle obligation[image: image19.png]


(19) : celle de communiquer les pactes d'associés dans les sociétés de LBM[image: image20.png]


(20), ce qui est tout de même dérogatoire au droit commun des pactes d'associés dans la mesure où, en principe, de tels pactes sont secrets et n'ont pas à être ainsi connus d'autres personnes que les seuls signataires[image: image21.png]


(21). D'autre part, le conseil peut refuser l'inscription en cas de non-communication[image: image22.png]


(22). Enfin et surtout, l'ordre va devoir apprécier si, à travers de tels pactes, les biologistes ne perdent pas en indépendance professionnelle. Voilà qui rappelle, à bien des égards, l'obligation introduite par la loi Macron désormais faite à toutes les SEL et à toutes les SPFPL monoprofessionnelles de communiquer une fois par an la composition de leur capital social, mais pas de leurs droits de vote, aux ordres compétents[image: image23.png]


(23).

10. Par ailleurs, à peine d'inopposabilité aux tiers, le représentant légal de la société communique au président de chaque conseil de l'ordre dont elle relève, par tout moyen permettant de rapporter la preuve de sa date de réception et dans le mois suivant la date à laquelle il se produit, tout changement dans la situation déclarée en application de l'article R. 6223-3, en joignant les pièces justificatives[image: image24.png]


(24). Dans les mêmes conditions, lorsqu'une SEL de biologistes médicaux participe au capital d'une autre société d'exercice libéral, une note d'information désignant cette dernière et précisant la répartition du capital issue de cette participation est communiquée par son représentant légal au président de chaque conseil de l'ordre dont elle relève[image: image25.png]


(25).

B. La procédure d'immatriculation commune à toutes les sociétés exploitant un LBM

11. L'immatriculation des sociétés exploitant un LBM au registre du commerce et des sociétés (« RCS ») est en principe régie par le droit commun, c'est-à-dire les articles R. 123-31 et suivants du code de commerce, sous réserve cependant des dispositions de l'article R. 6223-7 du code de la santé publique. Selon ce dernier texte, le mandataire commun mentionné à l'article R. 6223-3 adresse au greffe du tribunal où a été déposée la demande d'immatriculation une copie de la demande d'inscription à l'ordre prévue à l'article R. 6223-3 et, le cas échéant, la décision du conseil de l'ordre compétent mentionnée à l'article R. 6223-4[image: image26.png]


(26). À la réception de ce document, le greffier procède à l'immatriculation et en informe le président du conseil de ou des ordres auprès desquels la société est inscrite[image: image27.png]


(27). La société est dispensée de procéder aux formalités de publicité prévues aux articles R. 210-16 et suivants du code de commerce[image: image28.png]


(28), comme peuvent l'être par exemple d'autres sociétés de professions libérales, en particulier juridiques et judiciaires[image: image29.png]


(29).

C. Les règles communes relatives aux relations avec l'assurance maladie

12. Les dispositions de la convention nationale mentionnée au chapitre II du titre VI du livre Ier du code de la sécurité sociale régissant les relations avec les biologistes médicaux s'appliquent à la société, dans la mesure où elles sont applicables à une personne morale, ainsi qu'à chacun des biologistes médicaux exerçant au sein de la société, pour celle des dispositions qui ont trait à leur activité[image: image30.png]


(30). Les associés exerçant leur profession au sein d'une société sont dans la même situation à l'égard de la convention nationale applicable à leur profession[image: image31.png]


(31). Toutefois, en cas de déconventionnement d'un ou plusieurs des associés exerçant leur profession au sein de la société, sans que ceux-ci ne se retirent de la société, et faute pour les autres associés, dans les conditions prévues par les statuts, de suspendre pour la durée de la mise hors convention l'exercice de ces professionnels dans le cadre de la société, celle-ci est placée de droit hors convention pour la même durée à l'expiration d'un délai de deux mois à compter de la notification prévue à l'article R. 6223-10. Le déconventionnement de la société est soumis aux mêmes voies de recours que le déconventionnement dont font l'objet les professionnels[image: image32.png]


(32), étant précisé que ces dispositions ne s'appliquent qu'en cas de déconventionnement d'une durée supérieure à trois mois ou en cas de récidive des manquements ayant entraîné un premier déconventionnement, quelle qu'en soit la durée[image: image33.png]


(33). Enfin, toute décision prise par une caisse d'assurance maladie de placer hors convention la société ou un associé exerçant la profession en son sein, ou constatant que la société s'est placée hors convention, est notifiée à la société ainsi qu'à chacun des associés[image: image34.png]


(34).

II. Dispositions réglementaires spécifiques à chaque forme sociétaire exploitant un laboratoire de biologie médicale
13. Le décret n° 2016-44 prévoit ensuite des dispositions propres à chacune des sociétés qu'un laboratoire peut créer et exploiter : les SCP (A), les SEL (B), les sociétés coopératives (C) et les SPFPL (D).

A. Les règles concernant les SCP

14. Selon les textes issus dudit décret, une SCP de biologistes médicaux exploite un laboratoire de biologie médicale[image: image35.png]


(35), un biologiste médical ne peut être associé que d'une seule SCP et le biologiste médical associé d'une SCP ne peut exercer sa profession à titre libéral qu'au sein de celle-ci[image: image36.png]


(36). On voit ainsi que l'interdiction légale faite au gérant de SCP d'exercer cette fonction dans plusieurs laboratoires de biologie[image: image37.png]


(37) est étendue aux associés puisque chacun d'eux ne peut exercer sa profession qu'au sein de la SCP dont il est associé et ne peut pas être associé d'une autre SCP. De plus, il est indiqué que la SCP doit exploiter un laboratoire de biologie médicale. Cela signifie que la SCP ne peut pas, comme hier, être une coquille vide ; elle doit exploiter effectivement un LBM. Mais peut-elle en exploiter plus d'un ? On pourrait le penser faute de disposition expresse l'interdisant. Cela étant, une seule et même SCP ne peut nous semble-t-il exploiter qu'un seul LBM, l'exploitation de plusieurs LBM étant réservée aux SEL en raison de la structuration qu'un tel schéma suppose.

15. S'agissant des cessions de parts sociales composant le capital des SCP de LBM, le décret précise qu'elles sont librement cessibles entre associés, conformément à l'article 20 de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966. Les statuts peuvent cependant prévoir une stipulation contraire[image: image38.png]


(38). En outre, dans le cas où un associé décide de céder des parts à un tiers, celles-ci ne peuvent être cédées qu'au profit d'un biologiste médical personne physique et qu'avec le consentement de la société exprimé dans les conditions prévues à l'article 19 de la même loi. Le projet de cession des parts sociales est notifié à la société et à chacun des associés par tout moyen permettant de rapporter la preuve de sa date de réception. La société notifie à l'associé cédant, par tout moyen permettant de rapporter la preuve de sa date de réception, son consentement à la cession ou son refus[image: image39.png]


(39). De plus, dans le cas où la société refuse de consentir à la cession, elle dispose de six mois à compter de la notification de son refus pour notifier à l'associé, par tout moyen permettant de rapporter la preuve de sa date de réception, un projet de cession ou de rachat de ces parts qui constitue engagement du cessionnaire ou de la société[image: image40.png]


(40). Le décret précise alors qu'à défaut d'accord entre les parties, le prix de cession est fixé par un expert dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du code civil, toute clause contraire étant réputée non écrite[image: image41.png]


(41). En conséquence de quoi il ne paraît plus possible de faire désigner l'expert - l'arbitre plutôt - de l'article 1592 du code civil.

16. Il faut encore indiquer que l'associé qui a fait l'objet d'une condamnation disciplinaire passée en force de chose jugée à une peine égale ou supérieure à trois mois d'interdiction d'exercice de la profession ou d'une interdiction de pratiquer des examens de biologie médicale pour les assurés sociaux ou qui contrevient au fonctionnement de la société peut être contraint de se retirer de la société par décision prise à la majorité renforcée des associés prévue par l'article R. 6223-22, calculée en excluant, outre l'intéressé, ceux ayant déjà fait l'objet d'une sanction pour les mêmes faits ou pour des faits connexes. Dans le cas où, suite à une interdiction, l'exclusion n'est pas prononcée, l'intéressé conserve sa qualité d'associé, mais sa participation aux bénéfices calculée en application du second alinéa de l'article R. 6223-25 est réduite au prorata de la durée de la période d'interdiction[image: image42.png]


(42). Aucune décision d'exclusion ne peut être prise si l'associé n'a pas été régulièrement convoqué à l'assemblée générale, quinze jours au moins avant la date prévue et par tout moyen permettant de rapporter la preuve de sa date de réception, et s'il n'a pas été mis à même de présenter sa défense sur les faits précis qui lui sont reprochés[image: image43.png]


(43). Les parts de l'associé contraint de se retirer de la société sont cédées dans les conditions prévues par le II de l'article R. 6223-26[image: image44.png]


(44).

17. Le décret n° 2016-44 apporte d'autres modifications en matière de parts sociales, de modification des statuts, de retrait d'associé, d'exercice de la profession, de nullité et dissolution de la SCP et de liquidation. Ainsi par exemple la compétence du préfet est transférée au directeur général de l'agence régionale de santé[image: image45.png]


(45). On retiendra, pêle-mêle, que le régime de libération partielle des apports en numéraire (possibilité de ne verser que la moitié des fonds promis) est assoupli : la règle imposant de libérer le surplus dans les cinq ans de l'autorisation de fonctionnement donnée au laboratoire est supprimée, et les dates auxquelles la libération du surplus doit intervenir peuvent être fixées sans limite de temps par les statuts ou sur décision de l'assemblée des associés[image: image46.png]


(46), que la disposition prévoyant que les décisions qui excèdent les pouvoirs des gérants sont prises par les associés « réunis en assemblée » est supprimée[image: image47.png]


(47), de sorte qu'une clause des statuts peut maintenant valablement autoriser les associés à prendre les décisions collectives selon d'autres modes[image: image48.png]


(48), et que la formalité spéciale du dépôt d'un exemplaire des statuts au greffe du tribunal de grande instance du siège social n'est plus requise[image: image49.png]


(49), seules étant maintenues les formalités d'inscription au RCS auxquelles la SCP est tenue, conformément au droit commun des sociétés.

18. Enfin, dans la mesure où le décret abroge l'article R. 6212-2 du code de la santé publique et que ce texte prévoyait une limite de douze associés au plus dans une SCP de directeurs de laboratoires d'analyses de biologie médicale, devenue, avec ledit décret, une SCP de LBM, il faut considérer que si un biologiste ne peut être associé que d'une seule SCP, pour autant la SCP de LBM ne connaît pas de limites en matière de nombre d'associés détenant le capital social. Pour autant, comme on va le voir, le statut des associés de SEL est moins rigoureux que celui des associés de SCP. En effet, si, aux termes de l'article R 6223-62 nouveau du code de la santé publique, un associé ne peut exercer sa profession qu'au sein d'une seule SEL, il ne s'agit pas nécessairement de celle dont il est associé. Il ne lui est pas non plus interdit d'être associé de plusieurs SEL. En revanche, il ne peut pas, en plus de son activité au sein de la SEL, exercer sa profession à titre individuel ou au sein d'une SCP[image: image50.png]


(50).

B. Les règles concernant les SEL

19. Les modifications concernant les SEL sont à vrai dire assez peu nombreuses, quantitativement. Elles sont fondamentales néanmoins. Ainsi, à la première phrase de l'article R. 6223-62 du code de la santé publique, après les mots : « les sociétés », sont insérés les mots : « d'exercice libéral de biologistes médicaux » et, à la seconde phrase, les mots : « la dénomination de sociétés d'exercice libéral de directeurs et directeurs adjoints de laboratoires d'analyses de biologie médicale » sont remplacés par les mots : « l'appellation de société d'exercice libéral de biologistes médicaux ». Les SEL de biologistes qui, par le passé, ne concernaient que les directeurs et directeurs adjoints de laboratoires d'analyses de biologie médicale, sont aujourd'hui, depuis la réforme de 2010, des SEL de LBM. Il était donc essentiel que les termes « de directeurs et directeurs adjoints de laboratoires d'analyses de biologie médicale », désuets et anachroniques[image: image51.png]


(51), soient modifiés. C'est chose faite et c'est heureux. L'article R. 6223-62 poursuit en indiquant que la SEL de biologistes médicaux exploite un laboratoire de biologie médicale (al. 2) et qu'un biologiste médical associé ne peut exercer sa profession à titre libéral qu'au sein d'une seule société d'exercice libéral et ne peut cumuler cette forme d'exercice avec l'exercice à titre individuel ou au sein d'une société civile professionnelle (al. 3). Cela semblerait signifier que la SEL ne pourrait plus exploiter qu'un seul LBM contre cinq auparavant. L'abrogation de l'article R. 6212-85, qui prévoyait cette possibilité, paraît même corroborer cette thèse. En réalité, il faut simplement considérer que la SEL de LBM doit exploiter obligatoirement un LBM, ce qui est logique, mais que cela ne l'empêche pas d'exploiter plusieurs LBM[image: image52.png]


(52). Cette version a notre préférence, étant donné que plus aucun texte ne vient prévoir de limitation en la matière. En outre, le fait qu'un biologiste médical associé ne puisse exercer sa profession à titre libéral qu'au sein d'une seule SEL et qu'il ne peut cumuler cette forme d'exercice avec l'exercice à titre individuel ou au sein d'une SCP n'empêche pas le biologiste de détenir différentes participations dans différentes SEL, sans aucune limitation.

20. Le décret du 26 janvier 2016 maintient une possibilité assez largement utilisée en pratique par les LBM, à savoir que le quart au plus du capital peut être détenu par des personnes totalement extérieures à la profession de biologistes. En effet, le premier alinéa de l'article R. 6223-64 est remplacé par un alinéa ainsi rédigé : « En application du III de l'article 6 de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l'exercice sous forme de professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales et sous réserve des interdictions prévues par l'article L. 6223-5, le quart au plus du capital d'une société d'exercice libéral de biologistes médicaux peut être détenu par une ou plusieurs personnes physiques ou morales ne répondant pas aux conditions du A ou des 1°, 5° ou 6° du B du I de l'article 5 de cette même loi ». En clair, des investisseurs peuvent donc toujours détenir un quart au plus du capital de la SEL[image: image53.png]


(53). Il faut saluer le maintien de cette solution.

21. Le décret n° 2016-44 prévoit par ailleurs des règles très précises en matière de cession de parts sociales et d'actions composant le capital de SEL de LBM[image: image54.png]


(54). Il faut savoir qu'il existe ici un droit de préemption au profit des biologistes médicaux en exercice au sein de la société, posé par exemple à l'alinéa 2 du II de l'article L. 6223-8 du code de la santé publique : « [...] La cession de leurs parts sociales ou actions se fait prioritairement au bénéfice des biologistes exerçant dans ces sociétés. [...] ». Le décret « surenchérit » en prévoyant un tel droit de priorité au profit des biologistes personnes physiques exerçant dans la structure. Ainsi, « Le cédant ne peut décider de vendre, à des conditions ou à un prix plus avantageux, aux personnes mentionnées au second alinéa du II de l'article L. 6223-8, sans avoir émis une nouvelle offre au bénéfice des biologistes médicaux, personnes physiques exerçant au sein de la société, selon la procédure décrite au I du présent article »[image: image55.png]


(55). En outre, la cession de parts sociales ou d'actions composant le capital des SEL de LBM est soumise aux formalités prévues à l'article L. 221-14 du code de commerce[image: image56.png]


(56). Ce texte, dont les conditions ont été assouplies par l'ordonnance du 31 juillet 2014, afin de tenir compte de la possibilité de rendre opposable aux tiers une cession de parts sociales uniquement par le dépôt des statuts à jour de ladite cession, n'est en principe pas applicable aux cessions d'actions. Il est d'ailleurs choquant de soumettre à un tel formalisme les cessions d'actions. Si bien que la validité du renvoi opéré par le texte du code de la santé publique paraît douteuse et ce, en raison de la nature de l'action, bien différente de celle de la part sociale. Enfin, dans tous les cas, une copie des notifications mentionnées au I du présent article est transmise au conseil de l'ordre compétent et au directeur général de l'agence régionale de santé dans le ressort desquels est situé le siège social de la société[image: image57.png]


(57), et toute cession de parts sociales ou d'actions réalisée en violation du présent article est inopposable à la société et aux associés ou actionnaires[image: image58.png]


(58), preuve que ce formalisme, aussi important soit-il, est requis ad probationem. 

22. Le décret prévoit encore des dispositions relatives à la perte de la qualité d'associé. Ainsi, à l'article R. 6223-69 du code de la santé publique, il est ajouté deux alinéas rédigés comme suit : d'abord, « Dans le cas où un associé entend cesser d'exercer au sein de la société tout en conservant ses parts sociales ou actions dans les conditions prévues par le 1° ou le 2° du B du I de l'article 5 de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990, il perd les droits attachés à sa qualité d'associé exerçant au sein de la société, à compter de l'expiration du délai fixé par les statuts. Ce délai commence à courir à réception par la société de la notification mentionnée au premier alinéa » ; ensuite, « Le cas échéant, la société dispose d'un délai d'un an pour se mettre en conformité avec le I de l'article 10 de la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale, conformément aux dispositions du II de l'article 5 de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 ». Ces précisions sont importantes. On sait en effet qu'il y a un fort contentieux sur la date de retrait d'associé et surtout la date à laquelle les droits d'associés, tant politiques (droit de vote) que financiers (droit aux bénéfices) sont perdus. Récemment, un pharmacien d'officine, associé d'une SEL, a décidé de cesser toute activité, tout en restant associé, ce qui est possible, à condition de ne pas rester associé pendant plus de dix ans, et surtout d'être minoritaire en capital. Mais, étant donné qu'il était devenu majoritaire, il a perdu l'intégralité de ses droits de vote, ce qui est critiquable car il nous semble qu'il aurait dû perdre ses droits de vote uniquement pour la partie supérieure du capital qu'il détenait[image: image59.png]


(59). En revanche, concernant les bénéfices, il a conservé un droit aux bénéfices très fort. La nouvelle rédaction issue du décret précité pourrait être de nature à tarir, du moins à limiter, ce contentieux.

C. Les règles concernant les coopératives

23. Le décret du 26 janvier 2016 prévoit également des dispositions régissant les sociétés coopératives de biologistes médicaux constituées en application de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération. Ce type de structures, qui existaient déjà avant le décret et qui ne sont donc pas nouvelles pour les LBM, ne nous paraît pas être particulièrement bien adapté aux besoins de la profession (même si elles peuvent avoir un capital variable), sauf cas exceptionnel. Aussi, nous nous contenterons de renvoyer le lecteur directement aux dispositions réglementaires[image: image60.png]


(60). On peut simplement s'interroger sur le maintien de cette forme sociétaire. On peut également observer que, dans ces coopératives, chaque associé dispose d'une voix, quelle que soit la fraction du capital souscrite par lui. De plus, un associé ne peut être représenté à l'assemblée que par un autre associé, mais nul ne peut disposer de plus de deux voix[image: image61.png]


(61). Voilà qui colle mal, d'une part, avec les actions de préférence qui sont en principe assez développées dans les sociétés de LBM, d'autre part, avec les coopératives de droit commun qui admettent, en principe également, que le capital puisse être composé d'actions de préférence[image: image62.png]


(62).

D. Les règles concernant les SPFPL

24. Le décret du 26 janvier 2016 réglemente la constitution et le fonctionnement des sociétés de participations financières de profession libérale (« SPFPL ») dont l'objet est de prendre des participations dans des SEL de biologistes médicaux. Ces nouvelles règles s'inspirent largement de celles déjà prévues pour d'autres professions de santé telles que, par exemple, les sociétés de pharmaciens d'officine.

25. S'agissant de la constitution des SPFPL, des personnes physiques ou morales exerçant la profession de biologiste médical peuvent, dans les conditions prévues à l'article 31-1 de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990, constituer une SPFPL de biologistes médicaux[image: image63.png]


(63). Peuvent également être associés : 1° Pendant une durée de dix ans à compter de la date de cessation de toute activité professionnelle, des personnes physiques qui ont exercé la profession de biologiste médical au sein de l'une des sociétés d'exercice libéral dont des parts ou actions sont détenues par la société de participations financières de profession libérale de biologistes médicaux ; 2° Les ayants droit des personnes physiques mentionnées aux alinéas qui précèdent, pendant un délai de cinq ans suivant leur décès[image: image64.png]


(64). La détention d'une part ou action du capital social d'une SPFPL de biologistes médicaux est interdite à toute personne physique ou morale exerçant ou ayant exercé une autre profession de santé[image: image65.png]


(65). Ainsi, comme dans les SEL de LBM, les SPFPL de l'article 31-1 de la loi de 1990 de LBM doivent être détenues majoritairement en capital et droits de vote par des biologistes, qui peuvent toutefois être ressortissants de l'UE, de l'EEE ou de la Suisse. Comme dans les SEL de LBM également, le complément du capital peut être détenu, pendant dix ans, par des anciens professionnels, et pendant cinq ans, par des ayants droit des biologistes. L'interprofessionnalité est interdite, aujourd'hui comme hier, contrairement par exemple aux professions du droit[image: image66.png]


(66). Pour preuve, les SPFPL de LBM sont des SPFPL de l'article 31-1 et non de l'article 31-2 de la loi de 1990. Le décret de janvier 2016 reste ainsi fidèle à la loi de 1990 telle que modifiée par la loi Macron en matière de professionnels de santé.

26. En outre, la SPFPL de biologistes médicaux est constituée sous la condition suspensive de son inscription au tableau de l'ordre des médecins, lorsqu'au moins un médecin biologiste détient une fraction du capital social, et au tableau de l'ordre des pharmaciens, lorsqu'au moins un pharmacien biologiste détient une fraction du capital social[image: image67.png]


(67). De plus, comme pour les SEL de LBM, la demande d'inscription, adressée par un mandataire commun désigné, dans les statuts ou dans un acte séparé, par les associés de la société, au conseil du ou des ordres compétents dans le ressort desquels est situé le siège social de la société, par tout moyen permettant de rapporter la preuve de sa date de réception, est accompagnée notamment de toute convention relative au fonctionnement de la société ou aux rapports entre associés, et d'une attestation des associés indiquant, pour chacun d'eux : a) La catégorie de personnes ou de sociétés au titre de laquelle il est associé et la répartition des parts sociales ou actions représentatives du capital qu'il détient, directement ou indirectement, dans la société ; b) La nature et l'évaluation distincte de son apport, et, le cas échéant, le rapport du commissaire aux apports ; c) L'affirmation de la libération totale ou partielle, suivant le cas, de son apport. Enfin, pour chaque associé exerçant la profession de biologiste médical, un certificat d'inscription au tableau de l'ordre et, pour les associés non encore inscrits à ce tableau, la justification de la demande d'inscription. La demande d'inscription est accompagnée d'une note d'information désignant les SEL dont des parts ou actions du capital social ont vocation à être détenues, à sa constitution, par la SPFPL et précisant la répartition du capital qui résulte de ces parts ou actions pour chacune d'entre elles[image: image68.png]


(68). Il est par conséquent difficile de cacher quoi que ce soit au conseil du ou des ordres compétents : ceux-ci sont informés, comme les SEL de LBM d'ailleurs, des éventuels pactes d'associés, de la répartition du capital, en particulier des parts et actions détenues par les dirigeants. Il semblerait que les droits de vote n'aient pas à être indiqués. Notons que la SPFPL est dispensée de procéder aux formalités de publicité prévues aux articles R. 210-16 et suivants du code de commerce[image: image69.png]


(69), et qu'en cas de constitution de SPFPL de biologistes médicaux par voie de fusion, de scission ou de transmission universelle de patrimoine, les articles R. 6223-79 à R. 6223-83 sont applicables[image: image70.png]


(70).

27. S'agissant du fonctionnement et du contrôle de la SPFPL de biologistes médicaux, cette dernière fait connaître, à peine d'inopposabilité aux tiers, au directeur général de l'agence régionale de santé dans le ressort duquel est situé le siège social de la société, et au président du conseil du ou des ordres compétents, dans le mois suivant la date à laquelle il se produit, tout changement dans la dernière situation déclarée en application des articles R. 6223-80 à R. 6223-82, avec les pièces justificatives[image: image71.png]


(71). Dans les mêmes conditions, lorsque la société participe au capital d'une société d'exercice libéral de biologistes médicaux, son représentant légal communique au président du conseil du ou des ordres compétents, ainsi qu'au directeur général de l'agence régionale de santé dans le ressort de laquelle est situé le siège social de la société, une note d'information désignant la SEL et précisant la répartition du capital issue de cette participation, dans le mois suivant la date d'acquisition de celle-ci[image: image72.png]


(72). Si la SPFPL de biologistes médicaux relève de l'ordre des pharmaciens ou de l'ordre des médecins et cesse de se conformer aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, elle est mise en demeure par le président du conseil de l'ordre compétent de régulariser sa situation dans le délai indiqué par la mise en demeure[image: image73.png]


(73). Toutefois, le président du conseil de l'ordre auteur de la mise en demeure informe le président du conseil compétent de l'autre ordre par tout moyen permettant de rapporter la preuve de sa date de réception[image: image74.png]


(74). Lorsqu'un conseil de l'ordre envisage de prononcer la radiation de la société, il en informe le président du conseil de l'autre ordre par tout moyen permettant de rapporter la preuve de sa date de réception et, le cas échéant, lui transmet une copie de la décision[image: image75.png]


(75). Lorsque la décision de radiation d'un ordre fait l'objet d'un recours, le président du conseil compétent de cet ordre informe le président du conseil compétent de l'autre ordre par tout moyen permettant de rapporter la preuve de sa date de réception[image: image76.png]


(76). Toujours au titre du contrôle ordinal, chaque SPFPL de biologistes médicaux fait l'objet, au moins une fois tous les quatre ans, d'un contrôle portant sur le respect des dispositions législatives et réglementaires qui régissent la composition de son capital et l'étendue de ses activités[image: image77.png]


(77). Chaque SPFPL de biologistes médicaux peut, en outre, être soumise à des contrôles occasionnels prescrits par le conseil national du ou des ordres dont elle relève[image: image78.png]


(78). Ces contrôles sont effectués par le conseil du ou des ordres compétents dont relève la société, dans les conditions définies par le règlement intérieur de cet ou de ces ordres[image: image79.png]


(79).

28. Toutes ces règles de constitution et de fonctionnement des SPFPL de LBM doivent être scrupuleusement respectées. Pour preuve, le décret précise que le non-respect des dispositions régissant la constitution et le fonctionnement des SPFPL de biologistes médicaux par les biologistes médicaux associés d'une telle société peut donner lieu à des poursuites disciplinaires[image: image80.png]


(80). Lorsque la société relève de l'ordre des pharmaciens et de l'ordre des médecins, l'ordre au sein duquel sont engagées des poursuites disciplinaires à l'encontre de la société en informe l'autre ordre par tout moyen permettant de rapporter la preuve de sa date de réception[image: image81.png]


(81). Le décret prévoit enfin des règles relatives à la dissolution et liquidation des SPFPL de biologistes médicaux[image: image82.png]


(82).

29. Il reste à préciser la date d'entrée en vigueur du présent décret. Le décret n° 2016-44 du 26 janvier 2016 entre en vigueur, de manière générale, le lendemain du jour de sa publication au JO (jeudi 28 janv. 2016), soit en l'occurrence le vendredi 29 janvier 2016. Néanmoins, l'article 3, I, dudit décret, indique plusieurs points spécifiques. D'abord, les SPFPL de biologistes médicaux constituées avant la date de publication du présent décret doivent, dans un délai de deux ans à compter de cette date, se mettre en conformité avec les dispositions de celui-ci. Ensuite, à l'expiration de ce délai, si un ou plusieurs associés ne satisfaisant pas aux dispositions du présent décret n'ont pas cédé les parts ou actions qu'ils détiennent, la société peut, nonobstant leur opposition, décider de réduire son capital du montant de la valeur nominale des parts ou actions de ceux-ci et de les racheter à un prix fixé, sauf accord entre les parties, dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du code civil. À défaut, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la société. Puis, le représentant légal de ces sociétés doit, dans un délai de trois mois à compter de la date de publication du présent décret, communiquer au conseil du ou des ordres compétents dans le ressort duquel est situé leur siège social, par tout moyen permettant de rapporter la preuve de sa date de réception, les pièces mentionnées à l'article R. 6223-81 du code de la santé publique dans sa rédaction issue du présent décret. Enfin, dans le délai de trois mois suivant cette communication, le conseil du ou des ordres compétents notifie au directeur général de l'agence régionale de santé dans le ressort de laquelle est situé le siège social de ces sociétés et au conseil national de l'ordre, la décision ou l'avis d'inscription de ces sociétés mentionné à l'article R. 6223-82 du code de la santé publique, dans sa rédaction issue du présent décret.

30. On voit ainsi que le secteur de la biologie, qui a pu bénéficier, par le passé, d'une non-remise en cause des montages sociétaires réalisés avant l'adoption de telle ou telle loi ou réglementation, ne jouit plus aujourd'hui d'un pareil privilège. Les LBM sont en quelque sorte appréhendés comme les pharmacies d'officine, de ce point de vue. D'ailleurs, on rappellera que, conformément au droit commun des sociétés de LBM, les pactes d'associés conclus par les SPFPL doivent être communiqués. Dans cette continuité, l'article 3, II, du décret n° 2016-44 du 26 janvier 2016 oblige, conformément au III de l'article L. 6223-8 du code de la santé publique, le représentant légal des SEL de biologistes médicaux créées antérieurement à la date de publication du présent décret, dans un délai de trois mois à compter de la date de publication du présent décret, à communiquer au conseil du ou des ordres compétents dont elles relèvent, l'ensemble des conventions relatives au fonctionnement de la société ou aux rapports entre associés.

31. Enfin, le rapprochement avec les sociétés de pharmaciens d'officine est tel que le décret commenté contient même une règle exclusivement applicable aux SEL de pharmaciens d'officine. Ainsi, l'article 2 du décret dispose qu'à l'article R. 5125-18-1 du code de la santé publique, la référence au premier alinéa de l'article 5-1 de la loi susvisée du 31 décembre 1990 est remplacée par la référence au 1° du IV de l'article 6 de cette même loi. Cette référence ayant peu de sens, après le décret n° 2016-44 publié au JO du 28 janvier 2016, un décret rectificatif a été publié au JO du 13 février 2016, pour indiquer qu'à l'article 2 du décret commenté, « la référence au 1° du IV de l'article 6 » devait céder le pas à « la référence au 2° du I de l'article 6 ». De sorte qu'il ne fait plus de doute aujourd'hui que, dans une SEL de pharmaciens d'officine, et malgré la rédaction de l'article 6, I, 2° de la loi du 31 décembre 1990, qui est ici écartée, la majorité du capital (mais pas des droits de vote)[image: image83.png]


(83) doit être détenue par des professionnels (pharmaciens) en exercice au sein de la SEL, à l'instar des SEL de LBM qui doivent être détenues majoritairement en capital et droits de vote par des professionnels de la même profession en exercice au sein de la SEL.
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(1) Qui aménage la procédure d'accréditation des LBM dans sept territoires ultramarins.


(2) Qui confirme que le biologiste médical est responsable de l'ensemble de la phase préanalytique et est chargé de la vérification de la pertinence de la prescription.


(3) G. Parleani, L'exercice en société des professions libérales - essentiellement juridiques - dans la loi Macron, Rev. sociétés 2015. 638[image: image84.png]


, in dossier « Réflexions collectives sur la loi Macron » ; H. Hovasse, La réforme des sociétés d'exercice des professions juridiques et judiciaires, Bull. Joly oct. 2015, p. 535 ; D. Velardocchio, Adoption de la loi Macron : réformes du droit des sociétés, JCP E 2015, act. 612 ; D. Vidal, Les incidences de la loi « Macron » sur le régime des sociétés professionnelles et interprofessionnelles : principes d'une mutation libérale, Lexbase Hebdo éd. affaires 3 sept. 2015, n° 434. - M. Bourgeois-Bertrel et J.-P. Bertrel, Les sociétés utilisées par les professionnels du droit après la loi « Macron », Dr. et patr. sept. 2015, p. 18 ; S. Nonorgue, La constitution des SEL et SPFPL de professions juridiques et judiciaires : du desserrement à la libération des entraves, JCP E 2015. Étude 1521 ; A. Seid Algadi, Loi « Macron » : les incidences sur les professions réglementées, Lexbase Hebdo éd. professions 3 sept. 2015, n° 199, et Loi « Macron » : les incidences des nouvelles dispositions sur la profession d'avocat, ibid. ; B. Brignon, Les sociétés des professions libérales (L. n° 2015-990, 6 août 2015, art. 67 et 68), JCP E 2015. Étude 1408.


(4) Sauf pour les sociétés (SEL) de pharmaciens d'officine ou celles de biologistes médicaux dont les dispositions spécifiques l'interdisent respectivement.


(5) Centres de santé, maisons de santé et pôles de santé (ces derniers étant devenus, sauf opposition de leur part, des communautés professionnelles territoriales de santé au sens de l'art. L. 1434-12 CSP).


(6) B. Brignon et G. Richard, SEL/SPFPL dans le domaine de la biologie médicale : le paysage après la réforme de la loi du 30 mai 2013, Journ. sociétés févr. 2014, p. 44, in dossier « Le renouveau des SEL et des SPFPL » ; des mêmes auteurs, Les SELAS : L'exemple des professions de santé : Journ. sociétés janv. 2015, p. 23, in dossier « Les 20 ans de la SAS ». Adde V. Siranyan et O. Rollux, Les SPFPL et leurs filiales face aux instances ordinales. - Du droit à la santé, des sociétés en ordre de marche, JCP E 2014, 1636 ; des mêmes auteurs, Proposition de loi portant réforme de l'organisation sociétaire de la biologie médicale, actes prat. et ingénierie sociétaire, n° 124, juill. - août 2012, p. 1.


(7) C'est ainsi que l'art. L. 6223-8 CSP a été mis à jour par l'art. 67 in fine de ladite loi Macron en remplaçant la référence à l'art. 5-1 que contenait cet article par celle du 2° du I de l'art. 6 de la loi de 1990, de sorte que le capital des SEL de LBM doit être détenu majoritairement par un biologiste en exercice au sein de la structure, alors que l'art. 6 de la loi de 1990, tel qu'issu de la loi Macron, précise que pour les sociétés ayant pour objet l'exercice d'une profession de santé, plus de la moitié du capital social des SEL peut aussi être détenue par des personnes exerçant la profession constituant l'objet social ou par des SPFPL, c'est-à-dire par des professionnels n'exerçant pas dans la structure.


(8) Agence régionale de santé.


(9) On pense aux SEL de directeurs et directeurs adjoints de laboratoires d'analyses de biologie médicale.


(10) Certes, la loi de mai 2013 y faisait référence mais sans plus de précision. Il était toutefois possible de constituer de telles holdings dans la mesure où il a été jugé que l'article 31-1 de la loi de 1990 était autonome et ne nécessitait pas de décret d'application pour être effectivement applicable : CE, ss-sect. 1 et 6 réunies, 28 mars 2012, n° 343962[image: image85.png]


, Bergeyron, Association nationale des sociétés d'exercice libéral, Juris-Data n° 2012-005841 ; au Lebon[image: image86.png]
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.


(11) CSP, art. R. 6223-1.


(12) CSP, nouv. art. R. 6223-11 s.


(13) CSP, nouv. art. R. 6223-62 s.


(14) CSP, nouv. art. R. 6223-70 s.


(15) CSP, nouv. art. R. 6223-78 s.


(16) CSP, art. R. 6223-2.


(17) CSP, art. R. 6223-3.


(18) CSP, art. R. 6223-4.


(19) Par exemple, pour les SCP, l'art. R. 6212-4, abrogé par le décret commenté, prévoyait que, « Sont également joints à la demande un exemplaire des statuts et, s'il en a été établi un, du règlement intérieur ainsi que toute pièce justifiant que ces documents ont été communiqués à chacun des ordres dont relèvent les associés. Cette communication est faite au conseil départemental pour les médecins, au conseil régional pour les vétérinaires et au conseil central de la section G pour les pharmaciens ». Si le règlement intérieur était visé, le pacte ne l'était pas. Idem pour les anciennes SEL de directeurs et directeurs adjoints de laboratoires (CSP, art. R. 6212-77, abrogé par le décr. n° 2016-44), étant précisé que la loi de mai 2013 est claire sur ce point puisque son art. 10, III, prévoit que « l'ensemble des contrats et des conventions signés dans le cadre des sociétés d'exercice libéral est communiqué à l'ordre compétent, en application des articles L. 4113-9 et L. 4221-19. Toute convention ou clause cachée est alors inopposable ». Le décret met en musique cette obligation au niveau des SEL et l'étend à toutes les sociétés de LBM. - V. par ex., www.edp-biologie.fr/images/stories/focus/entreprise/bio65_legislation_pacte_dassocis.pdf


(20) Le parallèle peut être fait avec les sociétés de pharmaciens d'officine et plus particulièrement les SPFPL tenues de communiquer les pactes d'associés : par ex., CSP, art. R. 5125-24-7. - V., S. Nonorgue, Les holdings de pharmaciens d'officine. - Un domaine réservé et encadré de la profession, JCP E 2013. Étude 1535.


(21) La question de l'opposabilité (et donc de l'efficacité) des pactes aux instances ordinales se repose comme avant, mais dans une logique inversée.


(22) Alors pourtant, par exemple, que la chambre de discipline ne saurait valablement statuer sur les conditions de la rupture intervenue entre les associés d'une SELARL de biologie médicale, ni sur les préjudices qui peuvent en résulter pour l'un ou l'autre d'entre eux, ni même sur la violation par l'un ou l'autre du pacte social qui les lie, mais seulement sur les infractions déontologiques susceptibles d'être commises à l'occasion de cette rupture : décision n° 531-D du 16 févr. 2006 de la section G (www.ordre.pharmacien.fr/Nos-missions/Assurer-le-respect-des-devoirs-professionnels/Jurisprudence/227-Jonction-des-affaires).


(23) L. 31 déc. 1990, art. 3, dernier al., et art. 31-1, dernier al.


(24) CSP, art. R. 6223-5, al. 1er.


(25) CSP, art. R. 6223-5, al. 2.


(26) CSP, art. R. 6223-7, al. 2.


(27) CSP, art. R. 6223-7, al. 3.


(28) CSP, art. R. 6223-7, al. 4.


(29) B. Brignon, Les sociétés d'exercice libéral, préf. D. Poracchia, LexisNexis, coll. Droit&professionnel, 2016, n° 54.


(30) CSP, art. R. 6223-8, al. 2.


(31) CSP, art. R. 6223-8, al. 3.


(32) CSP, art. R. 6223-9, al. 1er.


(33) CSP, art. R. 6223-9, al. 2.


(34) CSP, art. R. 6223-10.


(35) CSP, art. R. 6223-11, al. 2.


(36) CSP, art. R. 6223-11, al. 3.


(37) CSP, art. L. 6213-10.


(38) CSP, art. R. 6223-26, I.


(39) CSP, art. R. 6223-26, II.


(40) CSP, art. R. 6223-27, al. 1er.


(41) CSP, art. R. 6223-27, al. 2.


(42) CSP, art. R. 6223-44, al. 1er.


(43) CSP, art. R. 6223-44, al. 2.


(44) CSP, art. R. 6223-44, al. 3.


(45) CSP, art. R. 6223-60.


(46) CSP, art. R. 6223-16 modifié.


(47) CSP, art. R. 6223-18 modifié.


(48) Consultation par correspondance ou décision exprimée dans un acte : La réglementation des sociétés de biologie médicale réformée, Navis affaires 15 févr. 2016.


(49) Abrogation de l'art. R. 6212-13 anc.


(50) CSP, art. R. 6223-62.


(51) Ils dataient d'un décret de 1992 (décr. n° 92-54 du 17 juin).


(52) Et selon toute vraisemblance plus de cinq.


(53) Voire 49,99 % si la SEL est une commandite par actions. La SELCA présente des vertus en termes de fiscalité et de gouvernance. Mais la rigueur de ses actions de préférence limite considérablement son intérêt. En revanche, les sociétés de pharmaciens d'officine n'admettent pas qu'un quart de leur capital puisse être détenu par des bailleurs de fonds autres que des pharmaciens.


(54) CSP, art. R. 6223-65.


(55) CSP, art. R. 6223-65, II, al. 2.


(56) CSP, art. R. 6223-65, III.


(57) CSP, art. R. 6223-65, IV.


(58) CSP, art. R. 6223-65, V.


(59) Com., 8 déc. 2015, n° 14-19.261[image: image88.png]


 (n° Lexbase : A1761NZA), D. 2016. 6[image: image89.png]


 ; Lexbase Hebdo édition affaires n° 452 du 28 janv. 2016, note D. Vidal ; JCP E 2016. 1119, note S. Nonorgue ; Bull. Joly févr. 2016, p. 99, note B. Brignon.


(60) CSP, art. R. 6223-70 s.


(61) CSP, art. R. 6223-76.


(62) P. Prud'homme, Les actions de préférence d'une société coopérative anonyme, JCP E 2013. Étude 1149.


(63) CSP, art. R. 6223-79, al. 1er.


(64) CSP, art. R. 6223-79, al. 2.


(65) CSP, art. R. 6223-79, al. 1er.


(66) Pour lesquelles l'interprofessionnalité capitalistique est possible depuis un décret n° 2014-354 du 19 mars 2014, et un projet d'ordonnance a été pris en vue d'adopter l'interprofessionnalité d'exercice.


(67) CSP, art. R. 6223-80.


(68) CSP, art. R. 6223-81.


(69) CSP, art. R. 6223-83.


(70) CSP, art. R. 6223-84.


(71) CSP, art. R. 6223-85, al. 1er.


(72) CSP, art. R. 6223-85, al. 2.


(73) CSP, art. R. 6223-86, I, al. 1er.


(74) CSP, art. R. 6223-86, II, 1°.


(75) CSP, art. R. 6223-86, II, 2°.


(76) CSP, art. R. 6223-86, II, 3°.


(77) CSP, art. R. 6223-87, al. 1er.


(78) CSP, art. R. 6223-87, al. 2.


(79) CSP, art. R. 6223-87, al. 3.


(80) CSP, art. R. 6223-88, al. 1er.


(81) CSP, art. R. 6223-87, al. 2.


(82) CSP, art. R. 6223-89 s.


(83) L'art. 6, I, 1° de la loi du 31 déc. 1990, empêche les SEL de santé d'offrir la majorité de leur capital et de leur droit de vote aux professionnels de la même profession n'exerçant pas dans la structure.
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